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XXI. Que:les Capitaities de tous vaiffeaux ou batimnens moüillés dans le fleuve
devant Québec, :mettront, dans des nuits obfcures, un fanal 'au bdut.du beaupré, fous
peine de dix. fhellings.

X X II. Que tous Capi;&aines de vaiffeaux étant dans le Cul-de-fac qui n'auront point
leur prouë du côté de terre, et leur poupe du côté du fleuve,:avec une ancre amarée
enbas de la chaîne de Rocs, et qui Jetteront aucuns letes de leurs bords dans le Cul--
de-fac, encourront une amende de dix .lhellings, et feront obligés de les ôter.

XXIII, Et que toutes les amendes et confifcations impofées par -cette ôrdonance,
Pourront être pourfuivies et.prélevées.devant aucuns deux Juges à paix de fa.Majef.
té, lur le ferment d'un ,ou plufieurs témoins dignes de foi. dont moitié fera payée au
pourfuivant et l'autre moitié'au Receveur-général de fa Majeflé, -pour fervir au fou.-
tien'du Gouvernement, dont il rendra compte aux Lords -du tréfor de fa Majeflé, qui
fera examiné .par l'auditeur général des plantations ou fon député; et il.fera du de-
voir du Capitaine de port et du furintendant des pilotes de mettre cette ordonance en
éxécution, fous peine de ivingt fhellings, p'ur chaque négligence volontaire, qui fe-
ront prélevés et apliqués commeci-deffus.

XXIV. Pourvûnéanmoins, que non-obflant tout ce qui en contenû au contraire
dans cette.ordonance, elle ne s'étendra ou ne fera entendû s'étendre. à aucuns vaiffeaux
de gueire de fa Màjeflé qui pourront venir ou-être en croifiére dans le fleuve St. Lau-
rent, Ou port de Québec.

(Signé) .D R C H ES T E R
Statué etOrdorné par lafudite -utorité et pafé-en Confeilfous le Sçeau Public de la

Province, en la Chambre du Confeil au Château* St.- Louis en la ville 'de Québec, le tren-
tiéme jour. d'Avril, dans- la vingt huitiéme année 'du Règne defa Majeé G EORC E
Trois, par la Grace de Di-F.u Roi de*'a Grande Bretagne, de-France, et d'Irlande,
Difnfeur de lafoi, &c. &c. &c. et dansl'annte de notre Seigneur mil fept cen uatre-

Traduit par ordre' de fon.E xcellenc,
F. J. CUGNET, S. F.

Par ordre de Son .Excellence,
(Signé) J: W1LLIAms, G. C L.
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ACT E.Qu ORDO N ANCl
Qui .rég e les péches dans- le fleuive 'St. Lutént, lés Bais de Gaêr et e m' l par or.

Chaeir- a f11le de Bnaveïture et .furlerivage vis-vis Perçée.. 3o. Go.

IE. pêches étant trouévantgfliù conierce dela mele ptne et-Jplu fiéurs
... gros.vaiffeaux:ayant.. annuellemei eté équipés en icelle, pour faire hl ýêche -de

la moruë dans.l a BRye de 4apé, à-1Ifle de .'Bonaventure a Percée et ''ans la Baye
des.Cleürs en:cetté Provinces -afin d'eneodi'a er -cète branche confidérable de co-
mnercer, qu'il.foï(tar tépa'r 1oá'Wx€eeIGtiúerneur et le Corfeil Lé if1atif, etil
çlR paxces. iréfetes -fta rué; quefout.les ·îujets d'dTa 'Njeffé plou-nt joüir et joirot
de lar liber; é:de .prerie ~ an içon rët de elïér.dans ·toutes i iíéi'sèies Baës:
ou rades, et d'aller:für le Tivagë'daï1s4toutes -pardiè ert-te lè Ca 'Chatdu c t d u .su'ddu fleuýe-St; La;urent'et e 'preinier. raide'd.*' laudi1iér* de iigi ouche, I df

des
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